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Cette Assemblée générale spéciale porte sur un sujet qui suscite, depuis l’application de la 
nouvelle structure salariale, de nombreuses réactions de la part des membres du Syndicat.  
Nous en avons parlé régulièrement depuis l’automne dernier et plusieurs interventions ont été 
faites auprès de la DRH.  Nous avons reçu dernièrement des demandes pour la tenue d’une 
assemblée générale le plus tôt possible afin que nous fassions le point ensemble.  Un 
document explicatif vous sera envoyé lundi prochain. 
 
 

Ordre du jour 
 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Grille salariale : augmentation d’échelon versus la reconnaissance de l’ancienneté et de 

l’expérience 
Voir les explications sur la feuille ci-dessous. 

 
3. Intervention des membres 
 
4. Ajournement 
 
 
 

Vous devez apporter votre carte de membre pour pouvoir voter. 
Si vous avez des difficultés de transport, veuillez nous contacter  

au local du Syndicat, avant la tenue de l’assemblée. 
 
Nicole Ouellet, 
Secrétaire 
 
 


